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Jeudi 1er mai  
à 18h00  

Ouverture solennelle  
du mois de Marie 

Exposition et  
bénédiction du  

Très Saint Sacrement 
 

Jeudi 10 mai  
à 9h30 et 11h00 

 

et à 19h00  
prière mariale festive 

 

Dimanche 20 mai  
à 9h30 et 11h00 

 

 

Dimanche 27 mai à 
9h30 et 11h00 

 

 

Jeudi 31 mai à 18h00 
Clôture solennelle du 

mois de Marie  
et messe de la  

Visitation 

Tous les jours de la semaine (sauf 
samedi), prière et méditation des 
mystères du Rosaire à 18h00. 
Les jeudis soir, exposition du 
Saint Sacrement à 18h00, prière 
mariale suivie de la messe en 
l'honneur de la Vierge Marie (sauf 
jeudi de l'Ascension - 19h prière mariale 
festive). 

C'est le pape François qui, il y a quelques semaines, a souhaité 
ce nouveau vocable pour la Mère de Dieu. L’appellation n'est 
pas nouvelle car lors du Concile Vatican II les Père conciliaires 
évoquaient déjà la Vierge Marie en utilisant le titre de Mère de 
l’Église. 

La date retenue pour cette fête sera chaque année le lundi de 
Pentecôte. Que signifie pour nous aujourd'hui cette ap-
pellation ? La Vierge Marie est présente aux premiers instants 
de la vie terrestre de son Fils Jésus lorsque l'Esprit Saint la cou-
vrit de son ombre et qu'elle conçut son enfant. Tout au long de 
sa vie, Marie fut la plus fidèle disciple du Christ. Fille d'Israël 
elle a vu les promesses de Dieu se réaliser. Au pied de la croix, 
en confiant sa mère à l'apôtre saint Jean, c'est à tous les 
hommes qu'il la confia. Marie, à cet instant, devint la mère de 
toute l'humanité. 

MARIE, Mère de l’Église 

…/... 



 

 

 

…/... 
Quelle ne fut pas la joie de la Vierge, lorsqu'au matin de Pâques 
elle vit son fils bien-aimé ressuscité, bien vivant ! Au jour de la 
Pentecôte, Marie est en prière avec les apôtres. Au cœur de 
l’Église naissante elle intercède pour ses enfants de la terre, 
pour ceux qui allaient adhérer à la foi et appelle sur eux les 
dons de l'Esprit. L’Église, peuple de Dieu en route vers la Jéru-
salem d'en-haut, est accompagnée continuellement par cette 
Mère qui maintes fois au cours des siècles n'a cessé de redire 
aux hommes : « Faites tout ce qu'il vous dira ! » 

Tantôt écrasée par la douleur de la passion, tantôt exultante de 
joie au matin de Pâques, la Vierge Marie communie aux joies et 
aux peines des hommes. Soucieuse de notre croissance spiri-
tuelle, elle entoure ses enfants de sa protection et de sa ten-
dresse maternelle. Attentive à nos besoins terrestres, elle im-
plore les grâces divines pour chacun de nous, afin que nous ne 
nous découragions pas dans cette vallée de larmes qu'évoque 
Saint Bernard dans le Salve Regina. 
Mère de l’Église est donc un titre pleinement légitime que 
le Saint Père a voulu attribuer à Notre Dame. Elle est la mère 
qui engendre, qui guide, protège et implore. 

Dans les difficultés de la vie, dans les heures de deuil et aussi 
dans les heures de joie, tournons-nous vers celle qui mieux que 
quiconque nous conduira à Jésus. C'est là le seul désir de la 
Vierge Marie que nous invoquons de manière particulière en ce 
mois de mai. 

Heureuse Église qui peut compter sur une mère si aimante. 

Marie, Mère de l’Église, priez pour nous. 
Chanoine Didier Muntzinger, curé  

Marie,  
j'aime vous regarder ! 

Grand rassemblement de Pentecôte 
Le Père Raniero Cantalamessa, 
capucin, prédicateur de la mai-
son pontificale, vient nous ou-
vrir à l’Esprit de Pentecôte, 
 

samedi 19 mai  

 

16h00-20h00 : rencontre pour tous à la cathédrale 

Le Père Cantalamessa, après la conférence, animera un atelier spécialement 
destiné aux jeunes professionnels et aux étudiants. 

Journée des papas d’un enfant malade ou handicapé 

Une journée pour moi, papa d’un enfant malade ou handicapé, pour souffler, 
prendre soin de moi, retrouver confiance, pour rencontrer d’autres papas qui 
vivent la même chose peut-être différemment, repartir autrement ! 

 samedi 12 mai à Cosswiller 
Contact :  
Isabelle Beyrouthy  
06 62 27 65 45  
pastohandi.67@diocese-alsace.fr 



Action de solidarité 

« S’émerveiller... » 
Samedi 21 avril, à la journée caté récré de printemps, les 
enfants de la paroisse, grands et petits ont été invités à 

« s’émerveiller ». 

Pour commencer, le signe de croix et un chant gestué ont placé la journée 
sous le regard de Dieu. 

« Plus haut, plus haut, plus haut que tout 
plus profond, plus profond, 
il habite dans nos cœurs. 

Il est dehors, il est dedans, 
il est tout autour de nous, 

le Seigneur, notre créateur ! ...» 

Les enfants ont même compléter le cantique des créatures avec leurs mots : 
la nature, les arbres, les fleurs, les flaques d’eau, la boue, les bus, les mai-
sons, papa et maman, l’école, le feu, les oiseaux, les constellations... 

C’est avec Vicenta, que les enfants ont peint des fleurs, des animaux, le soleil, 
le feu... Puis chacun est monté sur scène afin de préparer un spectacle pour la 
fête paroissiale. 

Puis une histoire de Loupio a conduit chacun à faire sien le  
cantique de Saint François d’Assise :  

« Loué sois-tu mon Seigneur, pour Frère Soleil… ». ! 

Nous vous donnons  
rendez-vous à la  
fête paroissiale,  

samedi 16 juin 2018 ! 
Venez nombreux ! 

Grande fête  
paroissiale 

Samedi 16 juin 2018 

12h00 - 17h00 

au foyer St Louis 

Bar 
et 

Petite  
restauration 

Jeux 

et  
ateliers 

récréatifs 

Musique 

et 
Spectacle 

Lâcher  
de  

ballons 

Salon  
de thé 

A
nim

ations gratuites
 

Le rendez-vous  
de tous 

paroissiens  
et amis ! 

De cette solidarité, est née il y a 1 an, l’Association Alsace-Irak, fondée par 
une jeune irakienne de Mossoul et des paroissiens.  
Des cours de français sont dispensés à raison de trois créneaux par semaine.  
Beaucoup d’autres actions d’accompagnement sont en cours mais nous vou-
drions vous raconter cette aventure, au cours d’une matinée de partage,  
le 9 juin à 9h30 au foyer St Louis.  

Joëlle Furon pour l’équipe d’accueil 

Depuis deux ans ½, une équipe pleine d’enthou-
siasme de la Paroisse St Louis, apporte un sou-
tien bienveillant aux migrants qui sont arrivés 
sur Strasbourg.  
Grâce aux fidèles, elle peut leur offrir une aide 
logistique, financière, sociale et pratique.  
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samedi : 10h00 à 12h00 

lundi, mardi, mercredi, 
jeudi et vendredi : 18h00 

1 M 
18h00 : ouverture solennelle du mois de Marie  

suivie de la messe (SL) 
 

2 M 
18h30 : messe (SL) 
20h00 : prière « Taizé » (SL)  

3 J 18h30 : messe suivie de l’Adoration du St Sacrement (SL) ♪ 

4 V 18h30 : messe (SL)  

5 S 
  8h30 : Prière des Laudes (SL) 
18h30 : messe dominicale (SA) 

 

6 D 
6ème dimanche de Pâques B 

Messes dominicales à 9h30 et 11h00 (SL) 
 

7 L 18h30 : messe (SL)  

8 M 
18h30 : messe (SL) 
20h15 : Conférence St Vincent de Paul (F)  

9 M 
18h30 : messe (SL) 
20h15 : réunion préparation au baptême (F)  

10 J 
Ascension du Seigneur 

Messes à 9h30 et 11h00 ♪ (SL) 
19h00 : Prière mariale festive (SL) 

 

11 V 18h30 : messe (SL)  

12 S 

  8h30 : Prière des Laudes (SL) 
18h30 : messe dominicale (SA) 

  9h30 : EAP (P) 
 

13 D 

7ème dimanche de Pâques B 

Messes dominicales à 9h30 et  
11h00 messe en famille (SL)  

9h30 : Filotéo (F) 

 

14 L 18h30 : messe (SL)  

15 M 18h30 : messe (SL)  

16 M 18h30 : messe (SL)  

17 J 18h30 : messe suivie de la nuit d’adoration (SL) ♪ 

18 V 18h30 : messe (SL)  

19 S 
  8h30 : Prière des Laudes (SL) 
18h30 : messe dominicale (SA) 

 

20 D 
Pentecôte B 

Messes dominicales à 9h30 et 11h00 ♪ (SL) 
 

21 L 18h30 : messe (SL)  

22 M 18h30 : messe (SL)  

23 M 18h30 : messe (SL)  

24 J 18h30 : messe suivie de l’Adoration du St Sacrement (SL) ♪ 

25 V 18h30 : messe (SL)  

26 S 

  8h30 : Prière des Laudes  
PAS de messe à Ste Anne 

18h00 : Célébration de la Confirmation (Cathédrale)  

  9h20-16h30 : Journée de récollection - 1ère communion 2ème année  
                      (centre St Thomas) 

 

27 D 

La Très Sainte Trinité 

Messes dominicales à 9h30  
et 11h00 ♪ célébration de la Profession de Foi (SL)  

 

28 L 18h30 : messe (SL)  

29 M 18h30 : messe (SL)  

30 M 18h30 : messe (SL)  

31 J 18h00 : clôture solennelle du mois de Marie et messe de la Visitation  
             suivie de l’Adoration du St Sacrement (SL) ♪ 

Pour notre paroisse, contact :  
guillaume.dehaye@fromi.com - 06.70.34.91.97  

SACREMENT DE  
RÉCONCILIATION (SL) 

♪ : chorale

« Être chrétien en France, 
Être chrétien en Allemagne » 
Vous êtes tous conviés à la rencontre  
annuelle des familles franco-allemandes,  

Samedi 9 juin de 16h à 20h 
paroisse Ste Marie, Kehl 

Infos et inscriptions : 
elisabeth.clement@cathocus.fr 

Horaires d’accueil au presbytère 

mardi   9h00 à 11h00  
17h00 à 19h00 

mercredi   9h00 à 11h00 

jeudi   9h00 à 11h00 

14h00 à 16h00 

vendredi 9h00 à 11h00 

samedi 9h00 à 11h00 

Pendant les vacances scolaires : 
accueil uniquement les samedis matins  

de 9h00 à 11h00 

mailto:Guillaume.dehaye@fromi.com
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Communiqué 
 

Le conseil de Fabrique de la paroisse Saint Louis souhaite porter à la connaissance des 
Roberstsauviens des faits suivants concernant l’affaire du Foyer Saint Louis: 
 
LES FAITS : 
Suite aux multiples recours portés par différentes associations contre les projets d’ICADE sur le 
terrain du Foyer Saint Louis rue Boecklin, Icade a souhaité se retirer du projet, et ceci malgré les 
accords signés avec la paroisse qui l’engageaient. 
Dans un souci d’apaisement, la paroisse Saint Louis a passé fin 2017 un accord avec Icade l’autorisant 
à retirer son permis de construire correspondant au projet sur le terrain du Foyer rue Boecklin.  
Selon cet accord, les permis de construire qui concernent la nouvelle maison paroissiale et son 
annexe prévus à côté de l’église sont eux maintenus jusqu’à la date du 26 juillet 2018, date à 
laquelle, sauf à ce qu’ils aient été repris par la paroisse, Icade les retirera également. 
 
La paroisse Saint Louis est seule propriétaire du foyer actuel rue Boecklin et peut donc seule décider 
de sa vente ou non.  
 
La paroisse a eu un rendez-vous en début d’année avec Monsieur le Maire de Strasbourg pour 
trouver une issue qui puisse satisfaire toutes les parties, rendez-vous où la mairie a proposé le rachat 
du foyer et du terrain à la paroisse afin qu’elle puisse construire sa maison paroissiale près de 
l’église. La paroisse lui a confirmé par courrier les points suivants de la discussion en ces termes 
exacts : 
 

« …Nous souhaitons vous repréciser les deux conditions pour que la paroisse soit vendeuse du foyer 

actuel et de son terrain : 

 

 La mairie doit se porter acquéreur du foyer actuel et de son terrain  

 

 Les opposants doivent accepter de retirer tous leurs recours contentieux envers la maison 

paroissiale et son annexe, ou à défaut ils doivent être définitivement purgés (condition 

suspensive à toute promesse de vente)  

 

A défaut de la réalisation de ces deux conditions avant la date du 26 juillet, la paroisse ne 

pourra plus être vendeuse du Foyer ni de son terrain (…). 
 Ceci aurait aussi pour conséquence - pour les associations qui se sont opposées au projet 

d’Icade de la rue Boecklin et qui sont porteuses de projets alternatifs - qu’il n’y aurait plus de 
discussion possible sur l’avenir du foyer et de son terrain. Ce serait un échec collectif pour toutes 
les parties alors qu’il est encore possible que tous en sortent gagnants. » 

 

Suite à cela, Monsieur le Maire a reçu les représentants de l’ADIR pour leur exposer son projet et il 
leur a confirmé dans un courrier daté du 13 mars 2018 : 



« …J’ai fait des propositions qui permettent de répondre à l’attente des Robertsauviens et des 

associations sur la base d’un rachat et de travaux par la collectivité (…) j’ai proposé la création d’un 
atelier de projet sur l’avenir du foyer afin d’entendre l’ensemble des besoins et des suggestions, (…)  
La paroisse ne cèdera pas le foyer tant qu’elle n’aura pas l’assurance de pouvoir construire 
l’équipement destiné à le remplacer, la collectivité n’investira ni en temps, ni en crédit d’études et 
d’accompagnement tant que la cession ne sera pas assurée. »  

La situation est donc très claire :  

Soit l’ADIR retire ses recours contre le projet de maison paroissiale et de son annexe avant la fin du 
mois de juin et alors la paroisse pourra céder le foyer actuel et son terrain à la ville qui s’est engagée 
à la concertation avec les associations dont l’ADIR sur l’avenir du foyer,  

Soit l’ADIR ne retire pas ses recours, le foyer ne sera pas cédé à la ville et l’ADIR perd ainsi toute 
occasion de participer au projet du réaménagement de cet espace central de la Robertsau.  

LE COMMENTAIRE : 

Étant donné que l’intégration du foyer actuel dans un projet plus global de centralité et son 
intégration à l’espace public ont été depuis plus de 5 ans le leitmotiv des combats de l’ADIR pour 
s’opposer aux projets d’Icade sur ce terrain, on comprendrait mal que l’ADIR ne saisisse pas cette 

occasion unique, ne lève pas ses recours contre la nouvelle maison paroissiale près de l’église et ne 
s’implique activement dans la concertation promise par la mairie sur le terrain et le foyer de la rue 
Boecklin. 

Le contraire montrerait clairement que les véritables objectifs de l’ADIR sont tout autres, ce que nous 
ne voulons à cette heure pas croire. Les semaines à venir nous diront ce qu’il en est. 

 

Pour le conseil de Fabrique 

Guillaume Dehaye 

Président 

 

 

 


